
Compte-rendu de la première réunion de l’Amicale
Le lundi 20 septembre à 20h30 dans le local de l’Amicale

Ordre du jour :
- Présentation du nouveau bureau
- L’Annexe
- Organisation de notre vide grenier prévu le 10/10/2010 de 9h00à 18h00 (4 € le m. linéaire)

o Préparation de la buvette
o Tarif des boissons et sandwichs
o Préparation des emplacements

- Aide pour le vide grenier de la Place Jean Macé prévu le dimanche 26 septembre 2010
- Adhésion des parents à l’Amicale
- Actions envisagées

o Réunion avec les équipes pédagogiques (courant octobre 2010)
o Réunion avec les parents (courant novembre 2010) (mot « cahier » à faire)
o Tombola  (14/12/2010)
o Le carnaval
o Vide grenier
o Fête des Ecoles (en juin 2012)

1 Présentation du nouveau bureau

Stéphane Geffard : Président
Jean-Claude Couchellou : Trésorier
Jérôme Renaudeau : Secrétaire

2 L’Annexe

La  fusion  entre  l’Amicale  et  l’Annexe  est  possible.  L’Amicale  serait  un  relais,  elle  laisse  libre  les 
membres de l’Annexe pour animer les actions à Fonteny.

Tristan va à la réunion organisée par l’Annexe le mardi 21 septembre pour indiquer la position de 
l’Amicale.

3 Organisation de notre vide grenier prévu le 10/10/2010 de 9h00à 18h00

Affiches : Stéphane s’en charge
Mot « cahier » donné aux écoles le 21/09/2010
Dossier maire : Ok
Planning des permanences pour les inscriptions :

o Mardi 28 septembre à Fonteny :  Lara et Jérôme
o Vendredi 1er octobre à  la Mutualité:  Jean-Claude (R) et  Laurent 
o Mardi 5 octobre : Delphine à Fonteny
o Vendredi 8 octobre : Jean-Claude (R) à  la Mutualité

a. Préparation de la buvette

L’inventaire de la nourriture dans les locaux de l’Amicale sera effectué par Lara, Elisabeth et Delphine 
le lundi 4 octobre à 10h00.
Stéphane, Jean-Claude R. et Pascal feront les courses en conséquence le samedi 9 octobre.
Jean-Claude R. prête à nouveau à l’Amicale son barnum.
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b. Tarif des sandwichs et des boissons (à afficher)

- Sandwich (Rillette, Jambon, poulet et hot-dog) : 2 €
- Chips : 0,50 €
- Tarte, gâteau : 0,50 € (à faire par les membres du bureau de l’Amicale) 
- Bonbon en sachet : 0,50 €
- Bière : 1,50 €
- Cidre : 1,50 €
- Eau : 0,50 €
- Verre de jus d’orange : 0,50 €
- Verre de coca : 0,50 €
- Café et thé : 0,50 €

c. Préparation des emplacements

Le rdv pour préparer les stands et accueillir les participants est fixé à 8h00.
Penser à prendre un mètre
Il y aura un seul sens de circulation dans la rue entre les deux bâtiments de l’école de la Mutualité.
Le parking sera ouvert.

4 Aide pour le vide grenier de la Place Jean Macé prévu le dimanche 26 septembre 2010

Stéphane sera présent à 5 heures.
Pascal et Tristan seront présents à 18 heures.

5 Adhésion des parents à l’amicale

Le bureau ne souhaite pas une adhésion financière mais une adhésion par l’aide (main d’œuvre).

6 Actions envisagées

a. Réunion avec les équipes pédagogiques (courant octobre 2010)

La réunion est fixée au jeudi 21 octobre à 18h30 avec l’ordre du jour suivant :
- Bilan de l’Amicale
- Actions envisagées (tombola, fête des écoles, …)

Je prépare un courrier aux directeurs des écoles.

b. Réunion avec les parents (courant novembre 2010)

La réunion pour présenter l’Amicale est fixée au jeudi 18 novembre à 18h30 à l’école de la Mutualité.

Un mot sera donné aux parents via les écoles.
PS : Penser à  fêter la Sainte Elisabeth le 17/11/2010

c. Tombola  (14/12/2010)

La tombola sera organisée à Fonteny par l’Amicale et les membres de l’Annexe.
Une information sera réalisée auprès des parents via un mot dans le cahier des écoles.



d. Le carnaval

L’Amicale participera au carnaval avec son char à construire suivant le thème.

e. Vide grenier

A voir : à suivre …………………….

f. Fête des Ecoles (en juin 2012)

La position de l’Amicale n’est pas encore arrêtée. Chaque membre du bureau de l’Amicale doit donner 
une réponse par mail (vote) pour indiquer son choix (plusieurs choix sont possibles).

Une  enquête  d’opinion  auprès  des  parents  est  envisagée  après  la  réunion  avec  les  équipes 
pédagogiques du 21/10/2010).
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